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(54) Boîte de montre

(57) Boîte de montre, destinée à recevoir un ensem-
ble comprenant un mouvement de montre (16) et des
moyens d'affichage (20,22), et comportant:

• deux plaques extrêmes de forme plane, l'une supé-
rieure (10) et transparente, l'autre inférieure (12), et

• au moins une plaque médiane (14),
• un logement formé dans les plaques et destiné à

recevoir tout ou partie dudit ensemble,
• des moyens d'assemblage des plaques (10,12,14)

les unes sur les autres, et
• des moyens de fixation d'un bracelet (38).

Dans cette boîte, les moyens d'assemblage compren-
nent deux organes (28) disposés en opposition, et com-
portant chacun:

• une poutre (30) attenante auxdites plaques et
• deux traverses (32,34) fixées chacune à l'une des

extrémités de la poutre (30) et solidaires de celle-
ci, et s'étendant en appui au-dessus des plaques
extrêmes (10,12) pour les appliquer contre la pla-
que médiane (14).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux boîtes
pour montres du type muni d'un bracelet, qui ont trois
fonctions essentielles, soit protéger le mouvement qui
se trouve à l'intérieur, conférer à la montre une part im-
portante de son esthétique, et assurer la fixation du bra-
celet.
[0002] Certaines pièces sont agencées de manière à
présenter une structure très légère, basée sur la trans-
parence. Une pièce de ce type fait l'objet du document
EP 0131 276. Elle comporte une boîte formant platine
et constituée d'un empilement de plaques en matériau
transparent. Dans cette boîte, les plaques sont assem-
blées au moyen de pieds, collés sur la plaque supérieu-
re, et de vis engagées dans chacun d'eux. Une telle so-
lution permet de limiter au minimum la partie métallique,
mais pose des problèmes de rigidité et de longévité, la
colle pouvant perdre de son adhérence.
[0003] Le but de la présente invention est de permet-
tre la réalisation de montres présentant une grande lé-
gèreté de structure, grâce aux formes extrêmement
simples des pièces constitutives de la boîte, tout en of-
frant une grande sécurité tant au niveau de la rigidité
que de la longévité.
[0004] La boîte selon l'invention est destinée à rece-
voir un ensemble comportant un mouvement de montre
et des moyens d'affichage. Selon l'invention, elle
comporte :

j deux plaques extrêmes de forme plane, l'une supé-
rieure et transparente, l'autre inférieure, et

j au moins une plaque médiane, interposée entre les
plaques extrêmes, lesdites plaques étant munies
d'au moins une découpe formant un logement des-
tiné à recevoir tout ou partie du mouvement et des
moyens d'affichage et fermé par les plaques infé-
rieure et supérieure, les faces latérales de ces pla-
ques définissant la tranche de la boîte,

j des moyens d'assemblage des plaques les unes
sur les autres, et

j des moyens de fixation d'un bracelet.

[0005] Une telle boîte est caractérisée en ce que les
moyens d'assemblage comprennent deux organes dis-
posés en opposition et comportant chacun :

j une poutre attenante à la tranche de la boîte, et

j deux traverses fixées chacune à l'une des extrémi-
tés de la poutre et solidaires de celle-ci, et s'éten-
dant, en appui, au-dessus des plaques extrêmes
pour les appliquer contre la plaque médiane.

[0006] Les moyens de fixation du bracelet sont avan-
tageusement montés sur l'une des traverses de chacun
des organes et formés d'au moins une protubérance,
destinée à être engagée dans une découpe du bracelet

et s'étendant parallèlement à la poutre. Il est ainsi pos-
sible d'assurer une fixation rigide et simple du bracelet
à la boîte.
[0007] La structure des moyens d'assemblage peut
être particulièrement simple si l'une des traverses de
chaque organe est fixée à demeure à la poutre dont elle
est solidaire, formant ainsi une pièce en T. Dans ce cas,
la protubérance destinée à fixer le bracelet peut être for-
mée d'au moins deux goupilles fixées à demeure à la
traverse de la pièce en T. Ces goupilles s'étendent pa-
rallèlement à la poutre jusqu'au voisinage de la deuxiè-
me traverse.
[0008] Dans le but de garantir une grande rigidité des
moyens de fixation du bracelet, la deuxième traverse
est munie de creusures agencées pour recevoir les ex-
trémités des goupilles.
[0009] Afin d'éviter la multiplication des plaques, la
plaque inférieure est munie d'une noyure, pratiquée
dans sa face attenante à la plaque médiane et destinée
à recevoir le mouvement, et d'un trou s'étendant de la
noyure jusqu'à la tranche de la boîte pour permettre l'en-
gagement d'une tige de mise à l'heure.
[0010] La rigidité de la boîte peut être améliorée grâce
au fait que les plaques extrêmes et les traverses com-
portent, les unes des protubérances, les autres des dé-
coupes disposées de manière à recevoir les protubé-
rances. De la sorte, un déplacement relatif des plaques
en référence aux organes d'assemblage est impossible.
[0011] Pour éviter que de l'eau ou de la poussière ne
pénètre dans la boîte, des joints d'étanchéité sont inter-
posés entre les plaques, chacun logé dans une gorge
pratiquée dans l'une des plaques.
[0012] La boîte présente une esthétique particulière-
ment attractive lorsque les plaques sont toutes en ma-
tériau transparent.
[0013] Dans cette montre, la plaque médiane peut
être munie d'une creusure dont le fond constitue le ca-
dran et qui définit un logement destiné à recevoir les
aiguilles de la montre.
[0014] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

j la figure 1 représente, en éclaté, la partie centrale
d'une boîte selon l'invention, munie d'un mouve-
ment de montre et de moyens d'affichage, et

j les figures 2 et 3 sont des vues respectivement de
côté et en perspective d'une montre dans laquelle
la boîte est munie de ses moyens d'assemblage.

[0015] La montre représentée au dessin comporte
une boîte de forme générale parallélépipédique réalisée
à partir d'un empilement de plaques et plus particuliè-
rement munie de deux plaques extrêmes, l'une supé-
rieure 10, l'autre inférieure 12, et une plaque médiane
14. Elle comprend, en outre, logé dans la boîte, un en-
semble comprenant un mouvement 16 muni d'une tige
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de mise à l'heure 18 et des moyens d'affichage formés
d'un cadran 20 et d'aiguilles 22.
[0016] Les plaques 10 et 12 sont munies de gorges
identifiées par la lettre a s'étendant latéralement d'un
bord à l'autre de la plaque. Des creusures identifiées
par la lettre b sont pratiquées dans le fond des gorges
10a et 12a. La fonction des gorges et des creusures se-
ra précisée plus loin.
[0017] La plaque inférieure 12 est munie d'une noyure
12c destinée à recevoir le mouvement 16. Un trou 12d
reliant l'une des faces latérales de la plaque 12 à la
noyure 12c permet le passage de la tige de mise à l'heu-
re 18. La plaque 14 comprend une noyure 14a percée
dans sa face supérieure et dont le fond forme le cadran
20.
[0018] Les noyures 12c et 14a définissent des loge-
ments destinés à recevoir l'ensemble formé du mouve-
ment 16 et des moyens d'affichage, les aiguilles 22 étant
disposées dans la noyure 14a, alors que le mouvement
16 se trouve dans la noyure 12c. Le fond de la noyure
14a est, bien entendu, percé d'un trou permettant de
relier les aiguilles aux arbres du mouvement agencés
pour les porter.
[0019] En variante, la plaque 14 pourrait être plus
épaisse et la noyure 14a être agencée pour recevoir le
mouvement 16 et les moyens d'affichage, sa paroi étant
alors percée d'un trou pour permettre le passage de la
tige de mise à l'heure. Elle pourrait aussi être munie de
noyures sur ses deux faces, l'une destinée à recevoir le
mouvement 16, l'autre les aiguilles 22, la paroi séparant
les deux noyures tenant lieu de cadran 20.
[0020] Dans une autre variante, représentée aux figu-
res 2 et 3, le cadran 20 est rapporté et la plaque 14 est
percée de part en part.
[0021] Les plaques 10, 12 et 14 peuvent être réali-
sées en verre trempé, la plaque médiane 14 étant avan-
tageusement en verre translucide et coloré pour confé-
rer à la boîte un aspect original.
[0022] Afin d'éviter que de l'eau ou de la poussière ne
pénètre dans la boîte jusqu'au mouvement 16, des joints
d'étanchéité 24 et 26 (figure 1) sont respectivement in-
terposés entre les plaques 10 et 14 d'une part, 12 et 14
d'autre part. Ces joints 24 et 26 sont logés et positionnés
respectivement dans des gorges 12e et 14b pratiquées
dans les faces supérieures des plaques 12 et 14. Il va
de soi que la tige de mise à l'heure 18 sera également
munie d'un joint d'étanchéité. Celui-ci n'a toutefois pas
été représenté au dessin.
[0023] L'assemblage des plaques est assuré par
deux organes 28 identiques (fig 2 et 3), disposés en op-
position et comportant chacun une poutre 30 attenante
aux faces latérales des plaques 12, 14 et 16 assem-
blées, qui forment la tranche de la boîte, et deux traver-
ses 32 et 34 fixées chacune à l'une des extrémités de
la poutre 30 et formant chacune deux bras identifiés par
les lettres a et b. Les bras 32a et 34a s'étendent en appui
contre respectivement les plaques 10 et 12 pour les ap-
pliquer contre la plaque médiane 14.

[0024] La poutre 30 et les traverses 32 et 34 sont di-
mensionnées de manière à ce que leurs bras 32a et 34a
soient respectivement logés dans les gorges 10a et 12a
des plaques 10 et 12. Les bras 32a et 34a comportent
des tétons identifiés par la lettre c, visibles sur la figure
2, et qui sont disposés de manière à s'engager dans les
creusures identifiées par la lettre b des plaques 10 et
12, pour les positionner.
[0025] La traverse 32 est fixée sur la poutre 30 au
moyen de vis 36, alors que la traverse 34 est fixée à
demeure à la poutre 30 pour former ensemble une pièce
en T.
[0026] La boîte telle que décrite est destinée à être
portée au poignet au moyen d'un bracelet non représen-
té au dessin, par des moyens d'assemblage formés de
deux protubérances 38 se présentant sous forme de
goupilles fixées à demeure dans le bras 34b de la tra-
verse 34. Les goupilles s'étendent parallèlement à la
poutre 30 et légèrement au-delà. Les bras 32b sont mu-
nis de noyures non référencées et dans lesquelles les
extrémités des goupilles 38 sont engagées, de manière
à renforcer la rigidité de l'ensemble.
[0027] Il est, bien entendu, possible d'imaginer de
nombreuses variantes, sans pour autant sortir du cadre
de l'invention. Ainsi, les creusures 10b et 12b pourraient
être remplacées par des trous traversant les plaques 10,
12 et 14 de part en part, et les organes 28 présenter une
symétrie par rapport à un plan perpendiculaire aux pla-
ques et disposé dans l'axe longitudinal de la poutre. De
la sorte, les organes 28 peuvent être mis en place sans
se préoccuper de leur orientation. De plus, les plaques
sont positionnées dans toute leur épaisseur.
[0028] Dans une autre variante, l'empilement de pla-
que pourrait présenter une autre forme que parallélépi-
pédique. Dans tous les cas, les organes d'assemblage
sont disposés attenants à la tranche de la boîte, leur
forme étant adaptée pour l'épouser.

Revendications

1. Boîte de montre, destinée à recevoir un ensemble
comprenant un mouvement de montre (16) et des
moyens d'affichage (20, 22), et comportant :

j deux plaques extrêmes de forme plane, l'une
supérieure (10) et transparente, l'autre inférieu-
re (12), et

j au moins une plaque médiane (14), interposée
entre les plaques extrêmes (10, 12), lesdites
plaques définissant au moins une découpe
(14a) formant un logement destiné à recevoir
tout ou partie dudit ensemble et fermé par les
plaques inférieure (12) et supérieure (10), les
faces latérales de ces plaques (110, 12, 14) dé-
finissant la tranche de la boîte,

j des moyens d'assemblage des plaques (10,
12, 14) les unes sur les autres, et
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j des moyens de fixation d'un bracelet (38),

caractérisée en ce que lesdits moyens d'assem-
blage comprennent deux organes (28) disposés en
opposition, et comportant chacun :

j une poutre (30) attenante à ladite tranche, et
j deux traverses (32, 34) fixées chacune à l'une

des extrémités de la poutre (30) et solidaires
de celle-ci, et s'étendant en appui au-dessus
des plaques extrêmes (10, 12) pour les appli-
quer contre la plaque médiane (14).

2. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que lesdits moyens de fixation (38) sont montés sur
l'une (34) desdites traverses de chacun des orga-
nes (28).

3. Boîte selon la revendication 2, caractérisée en ce
que lesdits moyens de fixation sont formés d'au
moins une protubérance destinée à être engagée
dans une découpe du bracelet et s'étendant paral-
lèlement à ladite poutre (30).

4. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l'une (34) desdites traverses est fixée à demeu-
re à la poutre (30) dont elle est solidaire, formant
ainsi une pièce en T.

5. Boîte selon les revendications 4 et 5, caractérisée
en ce que ladite protubérance est formée d'au
moins deux goupilles (38) fixées à demeure à la tra-
verse (34) de la pièce en T et qui s'étendent paral-
lèlement à la poutre (30) jusqu'au voisinage de la
deuxième traverse (32).

6. Boîte selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la deuxième traverse (32) est munie de creu-
sures agencées pour recevoir les extrémités desdi-
tes goupilles (38).

7. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la plaque inférieure (12) est munie d'une noyu-
re (12a) pratiquée dans sa face attenante à la pla-
que médiane (14) et destinée à recevoir ledit mou-
vement (16), et un trou (12b) s'étendant de la noyu-
re (12a) jusqu'à l'une des faces pour permettre l'en-
gagement d'une tige de mise à l'heure (18).

8. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les plaques extrêmes (10, 12) et les traverses
(32, 34) comportent, les unes des protubérances,
les autres des découpes disposées de manière à
recevoir lesdites protubérances, et agencées de
manière à empêcher un mouvement relatif des pla-
ques en référence aux organes d'assemblage.

9. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce

que des joints d'étanchéité (24, 26) sont interposés
entre lesdites plaques (10, 12, 14), chacun logé
dans une gorge pratiquée dans l'une des plaques.

10. Boîte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que lesdites plaques (10, 12, 14) sont en matériau
transparent.
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